anNsiM

Agence nationale de sécurité du medicament
et des produits de santé

Systemes de moteurs MD11 / MD30 - Nouvag

L'ANSM a été informée de la mise en ceuvre d’une action de retrait de lots effectuée par la société NOUVAG.

Les utilisateurs concernés ont recu les courriers ci-joint.

Cette action de sécurité est enregistrée a I'’ANSM sous le n° R2012520.

le courrier du fabricant A
le formulaire de réponse client <
<

le formulaire de réponse distributeur/importateur
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https://ansm.sante.fr/uploads/2021/04/08/rlp-20200824-fsca-nouvag-fsn-avis.pdf
https://ansm.sante.fr/uploads/2021/04/08/rlp-20200824-fsca-nouvag-fsn-formulaire-client.pdf
https://ansm.sante.fr/uploads/2021/04/08/rlp-20200824-fsca-nouvag-fsn-formulaire-distributeur.pdf

